
Concours bois 2018
“Prendre de la hauteur”

La première édition aura pour thème « Prendre de la hauteur ». Il s’agit de lancer un défi aux futurs 
architectes : conjuguer le matériau bois et la construction de grande hauteur dans un milieu urbain. 
Alors que le bois est aujourd’hui de plus en plus prisé dans les projets de logements mais aussi de 
bureaux, un défi reste à relever : la construction d’un bâtiment en hauteur mettant à l’honneur cette 
matière.

 • Evénement de lancement du concours : jeudi 8 novembre 2018 à 18h  
 à l’ENSA Paris-Val de Seine 
 • Date de limite pour les inscriptions : vendredi 31 janvier 2019 à midi
 • Date de limite pour le rendu des dossiers : vendredi 15 mars 2019 à midi
 • Première délibération et annonce des 10 groupes finalistes : mardi 16 avril 2019 
 • Oraux, annonce des gagnants et soirée de remise des prix : jeudi 16 mai 2019 
 au Pavillon de l’Arsenal à Paris.

Les prix à gagner par les étudiants sont les suivants :
 • 1er prix : 5 000 euros 
 • 2ème prix : 4 000 euros 
 • 3ème prix : 3 000 euros

Le concours se déroulera sur deux phases :
 • Première phase : Rendu d’un dossier. Le jury examinera les dossiers 
 et 10 groupes finalistes seront annoncés le mardi 16 avril 2019.
 • Deuxième phase : Oral de soutenance. Chaque groupe devra prendre en compte 
 les commentaires et recommandations émis par le jury. 
 L’oral comprendra 15 min de présentation et 10 min de questions. 
 Chaque groupe devra présenter une maquette de son projet.
 Les 10 groupes d’étudiants finalistes soutiendront leur projet le 16 mai 2019 au Pavillon 
 de l’Arsenal à Paris, date et lieu où se déroulera la cérémonie de remise des prix lors
 d’un cocktail festif le soir même.

Le jury sera composé des membres suivants :
- Elizabeth Touton, adjointe au Maire de Bordeaux chargée de l’urbanisme, de l’habitat et 
des déplacements - Alexandre Labasse, directeur du Pavillon de l’Arsenal - Thierry Soquet, 
architecte spécialisé dans la bio-conception et la construction bois, fondateur du cabinet - 
Architecture Plurielle à Rennes - Dominique Pélissier, président directeur de Techniwood, 
entreprise spécialisée dans la construction de panneaux en bois innovants - Nicolas Ziesel,  
co-fondateur du cabinet d’architecture Koz - Jérémy Germe, architecte co-fondateur de 
l’agence Pseudonyme - Stéphanie Obadia, rédactrice en chef, les Cahiers techniques du 
bâtiment - Jean de Gastines, architecte et associé de Shigeru Ban.

Le Fonds Archimbaud pour l’Homme et la Forêt et l’École nationale 
supérieure d’architecture Paris-Val de Seine lancent Archi’bois,  
premier concours d’architecture bois destiné aux étudiants architectes,  
ingénieurs et paysagistes en France.

Contacts
ENSA Paris-Val de Seine - 3/15 quai Panhard et Levassor - 75013 Paris / 01.72.69.63.20 - communication@paris-valdeseine.archi.fr
Fonds Archimbaud pour l’Homme et la Fôret - 7 chemin de Dare  - 79170 Secondigné-sur-Belle -  questions-archibois@fonds-archimbaud.org
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